
 

 

 

Vos droits 
 
Possibilité de désigner une personne de confiance 
(cf. article L. 1111-6 du Code de la Santé Publique)  

 

Pendant votre séjour, vous pouvez désigner, par écrit, une personne de votre entourage en qui vous avez toute 

confiance, pour vous accompagner tout au long des soins et des décisions à prendre. Cette personne, que 

l’établissement considèrera comme votre “personne de confiance”, sera consultée dans le cas où vous ne 

seriez pas en mesure 'exprimer votre volonté ou de recevoir l'information nécessaire à cette fin. Elle pourra en 

outre, si vous le souhaitez, assister aux entretiens médicaux afin de participer aux prises de décision vous 

concernant. Sachez que vous pouvez annuler votre désignation ou en modifier les termes à tout moment. 

 

Possibilité de rédiger des directives anticipées 
(cf. article L. 1111-11 duCode de la SantéPublique) 

 

Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, rédiger des directives anticipées pour le cas où en fin de vie, 

elle serait hors d'état d'exprimer sa volonté. Ces directives indiquent ses souhaits concernant les conditions de 

la limitation ou l'arrêt de traitement. Elles seront consultées préalablement à la décision médicale et leur 

contenu prévaut sur tout autre avis non médical. Renouvelables tous les trois ans, elles peuvent être, dans 

l’intervalle, annulées ou modifiées, à tout moment. Si vous souhaitez que vos directives soient prises en 

compte, sachez les rendre accessibles au médecin qui vous prendra en charge au sein de l’établissement : 

confiez-les lui ou signaler leur existence et indiquer les coordonnées de la personne à laquelle vous les avez 

confiées. 

 

Modalités d’accès au “dossier médical” 
(Cf. article L. 1111.7 du Code de la Santé Publique) 

 

Un dossier médical est constitué au sein de l’établissement. Il comporte toutes les informations de santé vous 

concernant. Il vous est possible d’accéder à ces informations, en faisant la demande auprès de la Direction. 

Elles peuvent être communiquées soit directement, soit par l’intermédiaire d’un médecin que vous choisissez 

librement. Vous pouvez également consulter sur place votre dossier, avec ou sans accompagnement 

d’unmédecin, selon votre choix. Les informations ainsi sollicitées ne peuvent être mises à votre disposition 

avant un délaiminimum de quarante huit heures après votre demande mais elles doivent être communiquées 

au plus tard dans les huit jours. Si toutefois les informations datent de plus de cinq ans, ce délai est porté à 

deux mois. Si vous choisissez de consulter le dossier sur place, cette consultation est gratuite. Si vous souhaitez 

obtenir copie de tout ou partie des éléments de votre dossier, les frais, limités au coût de reproduction (et 

d’envoi, si vous souhaitez un envoi à domicile), sont à votre charge. Votre dossiermédical est conservé pendant 

vingt ans à compter de la date de votre dernier séjour. 

 

Traitement informatisé des données 

 
L’établissement dispose d’un système de gestion informatique sécurisé. Les données concernant le patient font 

l’objet d’un traitement automatisé dans les conditions fixées par la loi du 6 janvier 1978. Ces données sont 

transmises aumédecin responsable de l’information médicale dans l’établissement et sont protégées par le 

secret médical. Le patient peut exercer son droit d’accès et de rectification et ce droit s’exerce auprès du 

médecin responsable de l’information médicale dans l’établissement, par l’intermédiaire du praticien 

responsable de la structure médicale dans laquelle il a reçu des soins ou du praticien ayant constitué son 

dossier. Le patient a le droit de s’opposer, pour des raisons légitimes, au recueil et au traitement de données 

nominatives le concernant, dans les conditions fixées à l’article 38 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée. Selon les 

dispositions de ce dernier article, le droit  d’opposition de la personne ne peut s’exercer que pour autant que le 

traitement des données nominatives mis en cause ne réponde pas à une obligation légale. 



 

 

 

Protection juridique 

 
Le patient majeur peut, dans certains cas, bénéficier d’une protection juridique ; notamment en cas 

d’altération de ses facultés mentales et/ou corporelles. Plusieurs régimes de protection, en fonction de chaque 

situation, sont définis par le Code Civil : la sauvegarde de justice, la curatelle et la tutelle. La décision demise 

sous protection juridique est prise par le juge des tutelles, sur demande de la famille ou de l’établissement, 

justifiée par un certificat médical. Selon les dispositions de ce dernier article, le 

droit d’opposition de la personne ne peut s’exercer que pour autant que le traitement de données nominatives 

mis en cause ne réponde pas à une obligation légale. 

 

Le don d’organes 

 
L’établissement n’est pas habilité à pratiquer les activités de prélèvement d’organes et ne participe 

pas à un réseau de prélèvement d’organes.Cependant, il est organisé pour recueillir et agir en fonction de vos 

souhaits. 


